
 

 

 Conditions de vie et d’études 
Enquête sur les conditions de vie et d’études des étudiants inscrits dans une 
université d’Aquitaine (IUT compris) en 2005-2006 
 

 La durée moyenne du travail relatif aux études ou personnel est de 38 heures par semaine pour un étudiant 
de niveau Licence, cependant elle varie en fonction des disciplines : elle est de 46 heures pour les étudiants de 
santé contre 32 heures pour les étudiants de Lettres, Sciences Humaines et Sociales. 

 Le logement locatif (seul, en couple ou à plusieurs) constitue le type de logement le plus sollicité : il concerne 
47% des étudiants. 

 41% des étudiants exercent une activité professionnelle durant leurs études. Ils gagnent en moyenne 432€. 
 Le cinéma est la sortie culturelle la plus répandue : elle concerne plus de 7 étudiants sur 10. 
 17% des étudiants aquitains déclarent ne jamais consommer d’alcool. On observe des différences selon le 

genre. De même, 77% des étudiants se déclarent non-fumeurs. 

 
 Méthodologie 

 
L’Observatoire national de la Vie Etudiante (OVE) a lancé, au printemps 2006, en collaboration avec l’ensemble des 
établissements d’enseignement supérieur, une cinquième enquête sur les conditions de vie des étudiants.  
L'Observatoire Régional des Parcours Etudiants Aquitains (ORPEA) a exploité et analysé les principaux résultats collectés 
par l’OVE afin de réaliser une étude au niveau de la région Aquitaine.  
 
La présente étude concerne tous les étudiants inscrits en 2005-2006 dans une des formations dispensées dans les 
universités (Instituts Universitaires de Technologie compris) de la région, contrairement à l’étude nationale qui prend 
également en compte les élèves de Classes Préparatoires aux Grandes Ecoles et de Sections de Techniciens Supérieurs.  
En Aquitaine, 1 296 étudiants ont répondu à l’enquête. Avec un redressement réalisé au niveau local sur la base des 
variables de genre, cycle et filière, les enquêtés représentent la quasi-totalité des effectifs inscrits en 2005-2006 (soit plus 
de 72 000 étudiants). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’objectif poursuivi est d’établir, sur la base d’indicateurs statistiques, un état des lieux des conditions de vie étudiante et 
d’identifier d’éventuelles inégalités, pour in fine contribuer à la mise en place de plan d’actions spécifiques en direction 
des étudiants. 
 
Certains pourcentages peuvent dépasser les 100% en raison d'arrondis. 

 
 

          
 

#14 

Synthèse régionale 
février 2011 

 

Etablissements Domaines de formation Effectifs 2005-2006 
Bordeaux 1 Sciences et technologie 11 755 

dont IUT  1 569 
Bordeaux 2 Sciences de la vie, de la santé et de l’homme 18 440 
Bordeaux 3 Lettres, langues, sciences humaines et sociales 15 172 

dont IUT  901 
Bordeaux IV (avec IEP / hors IUFM) Droit, économie, gestion  14 183 

dont IUT  1 496 
Université de Pau et des Pays de l’Adour  Pluridisciplinaire 12 484 

dont IUT  1 419 
 Total 72 034 
 Source : APOGEE -fin d’année universitaire- 
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 Répartition des répondants par genre, nationalité et âge moyen au moment de l’enquête 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Origine sociale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Situation matrimoniale 
 
Plus de huit étudiants aquitains sur 10 sont célibataires. 17% sont en couple sans être mariés, 2% sont marié(e)s et moins 
d’1% sont divorcé(e)s ou veuf(ve)s.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plus le cycle d’études est élevé, plus la part des étudiants célibataires diminue au profit d’étudiants mariés ou en couple. 
La proportion de ces derniers augmente de près de 18% entre le cycle Licence et le Doctorat. 
 
Quelle que soit leur situation matrimoniale, 2% des étudiants déclarent avoir un ou plusieurs enfants. 

Caractéristiques des étudiants Partie 1 

 Genre Part des étudiants de 
nationalité étrangère Age 

moyen  Homme Femme Niveau 
Licence 

Niveau 
Master Doctorat 

Droit, économie 41% 59% 7% 2% 45% 22 
Lettres, SHS* 33% 67% 6% 3% 39% 21 
Sciences 63% 37% 10% 17% 14% 21 
Santé 41% 59% 3% 0% 5% 22 
IUT 57% 43% 3%   20 
Total 44% 56% 6% 5% 20% 21 
 

En Aquitaine, les femmes représentent 56% des 
effectifs inscrits dans l’enseignement supérieur 
universitaire en 2005-2006, toutes filières 
confondues.  
Cependant, elles apparaissent moins présentes 
dans la filière des Sciences ainsi que dans les 
Instituts Universitaires de Technologie (IUT).  
 
Globalement, 7% des étudiants sont de 
nationalité étrangère. C’est en doctorat que la  

Globalement, les étudiants dont le parent de référence (le père à 
défaut la mère) est cadre représentent 32% des inscrits.  
 
Notons que les étudiants-enfants de cadres sont surreprésentés dans 
la filière Santé (+50%) à l’inverse de la filière Lettres, SHS où ils 
représentent ¼ des inscrits. 
 

 

 Equivalent du 
niveau Licence 

Equivalent du 
niveau Master 

Niveau 
Doctorat 

Célibataire 85% 79% 50% 
Marié(e) <1% 2% 18% 
En couple sans être marié 14% 19% 32% 
Autre (dont divorcé) <1% <1% 0% 
 

Par genre 

*SHS : Sciences Humaines et Sociales 

part des étudiants de nationalité étrangère est la plus importante (20%).  
 
La moyenne d’âge est de 21 ans. 
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 Série, mention, âge au baccalauréat et lieu d’obtention 
 
Près de la moitié des étudiants inscrits dans une université d’Aquitaine (47%) ont un bac scientifique, 21% ont un bac 
littéraire ou d’économie, 8% ont un bac technologique, 2% ont un diplôme équivalent au bac et 1% un bac professionnel.  
Dans les filières de la Santé et des Sciences, au moins 9 étudiants sur 10 sont titulaires d’un bac scientifique (ils 
représentent respectivement 98% et 90% des effectifs).  
La série des baccalauréats est plus hétérogène dans les filières Lettres, SHS et Droit, économie bien que près de la moitié 
(ou la moitié) dispose respectivement d’un bac littéraire ou d’un bac d’économie.  
Enfin, les titulaires d’un baccalauréat technologique concernent 31% des inscriptions en IUT. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
70% des étudiants inscrits dans une université d’Aquitaine ont réussi les épreuves du bac dans cette même région. C’est en 
Lettres, SHS que la part des titulaires d’un bac aquitain est la plus importante (80%). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 1er cycle (niveau Licence et équivalent), la part des titulaires d’un bac aquitain est de 77%. Elle est de 60% en 2ième 
cycle (niveau Master ou équivalent) et de 52% en 3ième cycle. 

 Partie 1 

Plus de la moitié des étudiants aquitains (51%) n’ont 
pas obtenu de mention au bac. 32% ont obtenu une 
mention « Assez Bien », 14% une mention « Bien » et 
3% une mention « Très Bien ».  
Notons que par filière, 32% des étudiants inscrits en 
Santé ont obtenu une mention « Bien » ou « Très 
Bien ». 
 

Mention au bac 
 

 Passable/Pas 
de mention Assez Bien Bien Très Bien 

Droit, économie 54% 27% 16% 3% 
Lettres, SHS 59% 31% 8% 2% 
Sciences 46% 35% 16% 3% 
Santé 36% 32% 27% 5% 
IUT 55% 39% 5% 2% 
Total 51% 32% 14% 3% 
 

68% des titulaires du baccalauréat ou équivalent l’obtiennent à 18 ans, 
9% l’obtiennent avant 18 ans et 23% après. 
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 Discipline et niveau d’inscription en 2005-2006 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Durée moyenne du travail studieux (en heure) 
(Inscrits en Licence ou équivalent) 
 
La durée moyenne de travail d’un étudiant aquitain de niveau licence ou équivalent est de 38 heures par semaine. Les 
étudiants en Santé travaillent en moyenne 46 heures par semaine alors que les étudiants inscrits en Lettres, SHS travaillent 
32 heures par semaine.  
Les étudiants en Santé fournissent le plus de travail personnel (23 heures). Enfin, les étudiants d’IUT sont les étudiants qui 
ont le plus d’heures de cours et de TD (30 heures par semaine). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Absentéisme aux enseignements 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Part des étudiants qui pensent trouver facilement du travail avec leur formation 
(Inscrits en Master ou équivalent) 
 
 
 
 
 

Les études Partie 2 

La discipline des sciences humaines et sociales comptabilise le plus grand 
nombre d'inscriptions (16%). Elle est suivie par la discipline Droit et sciences 
politiques et la filière Santé qui représentent chacune 15% des inscriptions 
2005-2006. 
 
65% des étudiants sont inscrits en niveau Licence ou équivalent, 27% en 
Master ou équivalent et 8% sont inscrits en Doctorat. 

70% des étudiants de niveau Master ou équivalent pensent trouver un emploi 
facilement (très facilement ou plutôt facilement) après leur sortie de formation.  
Les étudiants en Lettres, SHS sont plutôt pessimistes dans la mesure où seul 1 
étudiant sur 2 pense pouvoir trouver un emploi aisément.  

 

65% des étudiants aquitains déclarent ne jamais 
manquer un enseignement ou n’en manquer 
qu’exceptionnellement.  
Cette assiduité est relativement forte en IUT (85% 
des étudiants). Elle peut s’expliquer par le 
système de contrôle de présence des élèves. 
 

 Presque 
tous Souvent Parfois Exception-

nellement Jamais 

Droit, économie 4% 9% 18% 42% 28% 
Lettres, SHS 2% 5% 25% 44% 24% 
Sciences 2% 6% 26% 40% 26% 
Santé 12% 24% 30% 19% 15% 
IUT 1% 3% 10% 42% 43% 
Total 4% 9% 23% 39% 26% 
 

La filière Santé est la filière où le taux d’absentéisme est le plus fort puisque seuls 34% des étudiants déclarent être 
présents à tous les cours ou n’être qu’exceptionnellement absents.  
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 Type de logement occupé  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Evolution du type de logement occupé 
 
A mesure que le niveau d’études augmente, la part des étudiants décohabitants (c’est-à-dire ne cohabitant plus avec leurs 
parents) diminue au profit de résidences en logement individuel.  
Près de la moitié des étudiants de première année (47%) vivent chez leurs parents alors qu’ils ne représentent plus que 
18% des étudiants inscrits en niveau doctorat. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Difficulté à trouver un logement 
(Pour les étudiants n’habitant pas un logement familial) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Moyens employés pour trouver un logement  
 
 
 
 
 

Le logement et les transports Partie 3 

37% des étudiants aquitains vivent dans un logement 
familial. Parmi eux, 31% vivent chez leurs parents. 
 
12% vivent dans des résidences collectives (résidences 
universitaires ou privées, foyer, internat).  
 
39% louent un logement seuls ou en couple. 
 
La colocation concerne 8% des étudiants. 
 
Enfin, 2% sont en sous-location chez des particuliers, 2% 
sont propriétaires et moins de 1% dans une situation 
autre. 

 Très 
facilement Facilement Difficilement 

Très 
difficilement 

En résidence collective  27% 48% 21% 4% 
En logement individuel  14% 53% 29% 4% 
Total 16% 52% 28% 4% 

 

Près d’1/3 des étudiants ne résidant 
pas dans un logement familial ont 
éprouvé des difficultés à trouver un 
logement. 
Les étudiants résidant dans un logement individuel sont plus nombreux à avoir rencontré ces difficultés que les résidents de 
logement collectif (33% contre 25%). 

 
 En résidence 

collective 
 En logement 

individuel Total 
Agences immo. ou apparentées 6% 39% 33% 
Annonces 9% 27% 24% 
Asso. ou mutuelles étudiantes 2% <1% 1% 
CROUS 64% 4% 16% 
Les relations de votre famille ou 
celle de votre conjoint(e) <1% 3% 3% 

Vos amis et relations 8% 17% 15% 
Votre famille ou celle de votre 
conjoint(e) 1% 3% 3% 

Autres 8% 5% 5% 
 

64% des étudiants en logement collectif ont 
trouvé leur logement par le CROUS. 
 
Les étudiants vivant dans un logement 
individuel l’ont trouvé principalement par le 
biais d’agences immobilières (39%) et des 
petites annonces (27%). 
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 Niveau de satisfaction du logement occupé 
 
Globalement, 67% des étudiants sont satisfaits du logement qu’ils occupent, 27% le jugent acceptable et 6% sont 
insatisfaits. Par type de logement occupé, seuls 1/3 des résidents en hébergement collectif sont satisfaits de cet aspect de 
leurs conditions de vie contre 65% des étudiants en logement indépendant et 82% des étudiants vivant chez leurs parents. 
 

 Aide au logement et montant moyen de l’aide  
(Pour les étudiants n’habitant pas un logement familial) 
 
58% des étudiants logeant dans une résidence collective ou en location bénéficient d’une aide publique au logement. 
Celle-ci s’élève en moyenne à 141€ par mois. 
 

 Evaluation des cités universitaires 
 
Une évaluation des cités universitaires a été réalisée auprès des résidents mais également des non-résidents. Ces derniers 
nous permettent de mettre en évidence l’image que des populations extérieures peuvent avoir de ce type de logement. 
Même si les valeurs apparaissent proches, les cités universitaires sont globalement mieux perçues par les résidents des cités 
qui leur attribuent une appréciation générale de 2,8/5 contre 2,5/5 pour les non-résidents. 
Le premier critère de satisfaction des résidents universitaires est le prix (3,8/5). A contrario, ils sont peu satisfaits du niveau 
de tranquillité, du niveau d’équipements et de services de la cité ainsi que de la taille des logements (2,4/5). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Temps de trajet domicile-étudiant/lieu d’enseignement 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Moyen de locomotion domicile-étudiant/lieu d’enseignement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Partie 3 

 

 

 Temps moyen 
(en min) 

Chez les parents 31 
En résidence collective 16 
En logement individuel 23 
Total 25 
 

Le temps de trajet moyen entre le domicile de l’étudiant et le lieu 
d’enseignement est de 25 min environ. 
Notons que le temps de trajet des résidents en logement collectif 
(majoritairement universitaire) est près de deux fois moins long que celui 
des étudiants vivant dans un logement familial. 

Plusieurs modes de locomotion possibles. Les modalités doivent 
donc être interprétées indépendamment les unes des autres. 

La voiture, seul(e) ou à plusieurs, est le mode de transport le plus 
utilisé par les étudiants aquitains pour effectuer le trajet entre leur 
domicile et le lieu d’enseignement (56%). 
46% des étudiants utilisent habituellement les transports en commun. 
Enfin, la marche à pied constitue le troisième mode de déplacement 
habituellement utilisé pour effectuer ces trajets. 
 
Notons que les étudiants vivant dans un domicile familial sont plus 
nombreux à utiliser la voiture seul(e) pour se rendre sur leur lieu 
d’études (59%) que les étudiants habitant en logement individuel 
(32%) ou collectif (20%).  
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 Montant moyen des principaux postes de dépenses courantes 
(Montant moyen mensuel) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Montant moyen du loyer 
(Pour les étudiants n’habitant pas un logement familial. Charges comprises et aides publiques éventuelles non déduites) 
 
Le montant moyen du loyer des étudiants n’habitant pas un logement familial est de 375€ par mois.  
Par type de logement occupé, on observe que la charge du loyer pour les étudiants occupant un logement individuel est 
plus importante que celle des étudiants résidant en logement collectif : le montant moyen du loyer pour un logement 
individuel est de 405€ par mois contre 244€ en logement collectif. 
 
 

 Montant moyen des ressources financières 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le budget et l’activité rémunérée Partie 4 

 
Pour les étudiants résidant … 

Total chez leurs 
parents 

en logement 
collectif 

en logement 
individuel 

Alimentation 132 140 180 158 
Transport 88 75 71 78 
Sorties 57 51 52 54 
Vêtements 39 39 31 35 
Livres 17 19 21 19 
Fournitures (études) 11 13 10 11 
 

 
Rémunération d'activité Versements parentaux  Aide de la collectivité  

Montant 
moyen 

Effectif 
concerné 

Montant 
moyen 

Effectif 
concerné 

Montant 
moyen 

Effectif 
concerné 

Equivalent du niveau Licence 282 35% 187 85% 150 55% 
Equivalent du niveau Master 316 45% 275 85% 180 65% 
Niveau Doctorat 1141 80% 198 59% 337 50% 

 
Chez les parents 295 44% 144 85% 77 24% 
En résidence collective 301 39% 232 83% 262 83% 
En logement individuel 509 36% 259 82% 221 76% 

 
Total 432 41% 212 83% 173 58% 

 

Le poste de dépenses courantes le plus important 
concerne l’alimentation. Il s’élève en moyenne à 158€ 
par mois. Ce montant moyen est plus important pour 
les étudiants en logement individuel (180€ par mois). 
 
Le montant moyen des dépenses en transport 
(abonnements, tickets, essence, entretien…) est de 
78€ par mois. Ce poste de dépense constitue le 
second poste de dépenses courantes le plus important. 
Notons que sa charge est plus élevée pour les 
étudiants habitant chez leurs parents. 
 

Les chiffres indiqués sont des montants moyens mensuels en euros.  
-Rémunération d'activité : Montant perçu par les étudiants exerçant une activité professionnelle durant l'année universitaire. Basée sur le salaire perçu le 
mois précédant la réponse à l'enquête. 
-Versements parentaux : Somme versée par les parents à leurs enfants étudiants pour le paiement de frais précis ou à disposer librement. 
-Aide de la collectivité : Aides issues de la perception éventuelle d'une bourse sur critères sociaux, allocation d'études et/ou allocation logement. 
Lecture : 35% des étudiants de niveau Licence exercent une activité rémunérée au cours de l’année universitaire. Ils gagnent en moyenne 282€ par mois. 

La rémunération d’activité constitue la principale ressource financière des étudiants aquitains : elle s’élève en moyenne à 
432€ par mois. Par type de logement occupé, on observe que les étudiants habitant chez leurs parents sont plus nombreux 
à travailler que les étudiants logeant en résidence individuelle ou collective, en revanche la moyenne des sommes perçus 
est moins importante. 
 
Les versements parentaux représentent en moyenne 212€ par mois. A l’exception des étudiants de Doctorat, ils concernent 
plus de 8 étudiants sur 10. 
 
Enfin, l’aide de la collectivité s’élève globalement à 173€ par mois.  
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 Activité rémunérée pendant l’année universitaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Type d’emploi occupé 
 

  
 
 

 Fréquence de l’activité professionnelle exercée durant l’année universitaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Partie 4 

32% des étudiants exerçant une activité professionnelle durant 
leurs études travaillent occasionnellement, 14% exercent une 
activité rémunérée à temps plein, 21% occupent un emploi au 
moins 6 mois dans l’année, le tiers restant travaillent 
régulièrement mais moins longtemps que 6 mois. 

Les trois types d’emploi les plus représentés sont les 
activités intégrées aux études (internes des hôpitaux, 
allocataires d’enseignement et de recherche…), les 
employés ainsi que les « jobs » chez les particuliers.  
Ils concernent respectivement 24%, 21% et 20% des 
étudiants déclarant avoir une activité. 

 
 

Etudiants 
exerçant une 

activité 

Fi
liè

re
 

Droit, économie 32% 
Lettres, SHS 46% 
Sciences  39% 
Santé 52% 
IUT 31% 

C
yc

le
s Equivalent du niveau Licence 35% 

Equivalent du niveau Master 45% 
Niveau Doctorat 80% 

 Ensemble 41% 

 

41% des étudiants aquitains ont exercé une activité professionnelle 
durant leur année universitaire. 
Le poids de l’activité rémunérée en Santé (52%) peut s’expliquer par la 
possibilité offerte aux étudiants en médecine et pharmacie de travailler, 
au cours de leurs études, dans leur environnement futur (pour des 
remplacements par exemple). 
Plus on progresse dans le cycle d’études, plus le taux d’activité est élevé. 
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 Type de sorties culturelles  
(Inscrits en Licence ou équivalent) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Détail des sorties culturelles  
(Ensemble des inscrits) 
 
 
 
 
 
 

 La télévision  
 
75% des étudiants aquitains regardent la télévision tous les jours ou presque.  
Ce sont les étudiants en IUT qui regardent le plus la télévision (88% d’entre eux la regardent tous les jours ou presque). 
 
 

 Fréquence de connexion et usages d’Internet hors des lieux d’études  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La lecture 
 
64% des étudiants aquitains déclarent que, depuis la rentrée, au moins la moitié de leurs lectures se rapportent à leurs 
études.  
 
71% des étudiants lisent au moins une fois par semaine un quotidien. Le type de quotidien le plus fréquemment lu est le 
quotidien économique. 
 

Les pratiques culturelles Partie 5 

 Populaire 
juvénile 

Humaniste 
académique 

Communautaire 
estudiantin 

Droit, économie 55% 29% 50% 
Lettres, SHS 50% 48% 39% 
Sciences  57% 22% 48% 
Santé 55% 27% 67% 
IUT 63% 21% 68% 
Ensemble 55% 34% 49% 
 

L’OVE distingue trois types de sortie : le modèle 
« populaire juvénile » (discothèque ou spectacle sportif), 
le modèle « humaniste académique » (musée, théâtre, 
concert de musique classique et opéra) et le modèle 
« communautaire estudiantin » (soirée étudiante). 
 

Le modèle « populaire juvénile » concerne 55% des étudiants de Licence ou équivalent, le modèle « communautaire 
estudiantin » 49% d’entre eux et le modèle « humaniste académique » à peine plus du tiers des inscrits en niveau Licence.  
On observe des tendances par filière : le modèle « populaire juvénile » concerne 63% des inscrits en IUT, le modèle 
« Humaniste académique » 48% des étudiants de Lettres-SHS, et le modèle « communautaire » concerne plus de 6 
étudiants sur 10 de Santé et d’IUT. 

 Total 
Cinéma 71% 
Soirée étudiante 49% 
Discothèque 48% 
Autre concert 29% 
Musée ou exposition 27% 
Spectacle sportif 27% 
Théâtre 10% 
Concert de classique/opéra 8% 
 

La sortie culturelle la plus fréquente des étudiants aquitains est le cinéma. A 
contrario, les sorties les moins récurrentes sont les sorties au théâtre et les 
concerts de musique classique/opéra.  

 Régional 
Messagerie électronique 91% 
Recherches liées aux études 86% 
Téléchargement (musique, films) 35% 
Autres loisirs 35% 
Achats 33% 
Chat, forum 31% 
Jeux 16% 
 

En dehors des lieux d’études, 52% des étudiants utilisent Internet tous 
les jours, 22% presque tous les jours, 18% une à deux fois par semaine, 
7% ne se connectent jamais. 
 
Les utilisateurs d’Internet se connectent le plus souvent pour consulter leur 
messagerie et réaliser des recherches dans le cadre de leurs études. 
 

Données basées sur les sorties effectuées au cours des 30 jours précédant la réponse à l’enquête. 

Données basées sur les sorties effectuées au cours des 30 jours précédant la réponse à l’enquête. 
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 Régime de sécurité sociale et couverture complémentaire  

 
Plus de 8 étudiants sur 10 inscrits en 2005-2006 dans une université d’Aquitaine (84%) sont affiliés au régime de la 
sécurité sociale.  
93% sont couverts par une mutuelle complémentaire dont 59% par la mutuelle de leurs parents. 
 
 

 Les consultations médicales  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Consommation de stimulants avant les examens 
 

 
 

 Consommation d’alcool 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Consommation de cigarettes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Santé Partie 6 

Synthèse réalisée en février 2011 par Muriel Savarit (muriel.savarit@univ-bordeaux.fr) en collaboration avec Agnès Binet 
(agnes.binet@univ-pau.fr), Jean-Baptiste Camps (cpsi@univ-bordeaux1.fr), Simon Macaire (ope@u-bordeaux2.fr), 
Séverine Groult (ode@u-bordeaux3.fr ), Klervi Weissmann (observa@u-bordeaux4.fr)    
                                                    

ORPEA 
Université de Bordeaux 
166 cours de la l’Argonne 
33000 Bordeaux 
univ-bordeaux.fr/orpea 

De manière générale, les femmes vont plus souvent chez le 
médecin que les hommes. 
76% des femmes ont consulté un médecin généraliste au cours des 
6 mois précédant l’enquête contre 62% pour les hommes.  
Les psychologues, psychanalystes et psychiatres sont les médecins 
les moins souvent consultés. 

Quelle que soit la filière d’études, 17% des étudiants aquitains déclarent prendre 
un stimulant ou remontant avant la période d’examens.  
Ce sont les étudiants de Santé qui apparaissent les plus consommateurs de 
stimulants puisque 32% d’entre eux déclarent en prendre. 
La part des étudiants de Lettres, SHS, des Sciences et d’IUT ayant recours à la 
consommation de stimulants avant les examens est moindre que la moyenne 
régionale et tourne autour de 13%. 
 
Notons que les femmes (21%) sont plus consommatrices que les hommes (12%). 

 Tous les 
jours 

Au moins une 
fois par sem. 

Moins 
souvent Jamais 

Féminin 2% 28% 51% 20% 
Masculin 4% 56% 26% 15% 
Ensemble 2% 40% 40% 17% 
 

17% des étudiants déclarent ne jamais consommer 
d’alcool. 
Plus de la moitié des hommes (60%) consomment de 
l’alcool au moins une fois par semaine tandis que la 
moitié des femmes en consomment moins d’une fois par 
semaine. 

 Aucune 1 à 5 cig. 6 à 14 cig. 15 cig. et plus 
Féminin 79% 7% 10% 4% 
Masculin 74% 11% 10% 5% 
Ensemble 77% 9% 10% 4% 
 

23% des étudiants se déclarent fumeurs.  
Parmi eux, 9% fument entre 1 et 5 cigarettes par jour, 
10% entre 6 et 14 cigarettes, le reste plus de 15 
cigarettes par jour. 
Les hommes sont plus nombreux à fumer que les femmes 
(26% contre 21%). 
 

Données basées sur les consultations ayant eu lieu dans les 6 mois précédant la réponse à l’enquête.  


